
gième Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« United Instruments of Lucilin »

Entre les soussignés :

r. 
^laL<lu. Grand:DucheJe. Luxembour9- rePrésenté par sa Ministre de la

3, désigné ci-après par « l'État », d'une part,

et

,
Drass,oclation.sansbut lucratif <<. united Instruments of Lucilin »,

par sa Présidente, désignée ci-ap^es<<1-assootioon^^dca^rep^rtc!IIn >>! '

^^^eS.^^^^^ ̂ 's=t ^
'^^^ïl5S^s^vs^e^9^^

^teblo ltuaiïdp9nl^?^léfinluf-é^^^^^
3>, rbtat s'enga9e à accorder à l'association une particiDationfinanr.ièrpv H^

montant de 500. 000 EUR à partirde IIexercice2022. 'îr ^'""pauu" ""an^^ a un

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 2 2 FEV. 2022

Pour l'association

Mi h l Clees
Pré .ident

Pour l'État du Grand-Duché de Luxembourg
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SamTanson \_ ^r<î ^>
Ministre de la Culture 'O.. ^ .^
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